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(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
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Amendements à un projet d’acte 

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes 
 

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 

gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 

colonnes. Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 

de droite. 

 

Les première et deuxième lignes de l’en-tête de chaque amendement 

identifient le passage concerné dans le projet d’acte à l’examen. Si un 

amendement porte sur un acte existant, que le projet d’acte entend modifier, 

l’en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 

identifient respectivement l’acte existant et la disposition de celui-ci qui est 

concernée.  

 

Amendements du Parlement prenant la forme d’un texte consolidé 

 

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 

de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 

remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 

et en effaçant ou en barrant le texte remplacé.  

Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 

par les services en vue de l’élaboration du texte final ne sont pas marquées. 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à 

l’utilisation du système d’information Schengen aux fins du retour des ressortissants de 

pays tiers en séjour irrégulier 

(COM(2016)0881 – C8-0532/2016 – 2016/0407(COD)) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 

(COM(2016)0881), 

– vu l’article 294, paragraphe 2, et l’article 79, paragraphe 2, point c), du traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été 

présentée par la Commission (C8-0532/2016), 

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

– vu l’article 59 de son règlement, 

– vu le rapport de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires 

intérieures et l’avis de la commission des affaires étrangères (A8-0000/2017), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau si elle remplace, modifie de manière 

substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 

Commission ainsi qu’aux parlements nationaux. 

Amendement  1 

Proposition de règlement 

Considérant 7 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(7) Pour assurer le caractère effectif 

des retours et accroître la valeur ajoutée 

des signalements concernant ces derniers, 

les États membres devraient introduire un 

signalement dans le SIS pour toute 

décision de retour prise à l’égard d’un 

ressortissant de pays tiers en séjour 

irrégulier conformément à des dispositions 

respectant la directive 2008/115/CE. À cet 

(7) Pour assurer le caractère effectif 

des retours et accroître la valeur ajoutée 

des signalements concernant ces derniers, 

les États membres devraient introduire un 

signalement dans le SIS pour les décisions 

de retour prises à l’égard des ressortissants 

de pays tiers en séjour irrégulier 

conformément à des dispositions respectant 

la directive 2008/115/CE. À cet effet, ils 
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effet, ils devraient également introduire un 

signalement dans le SIS lorsqu’une 

décision imposant ou énonçant une 

obligation de retour est prise dans les 

situations décrites à l’article 2, paragraphe 

2, de ladite directive, à savoir pour les 

ressortissants de pays tiers faisant l’objet 

d’une décision de refus d’entrée 

conformément au code frontières 

Schengen, ou arrêtés ou interceptés par les 

autorités compétentes à l’occasion du 

franchissement irrégulier par voie terrestre, 

maritime ou aérienne de la frontière 

extérieure d’un État membre et qui n’ont 

pas obtenu par la suite l’autorisation ou le 

droit de séjourner dans ledit État membre, 

et pour les ressortissants de pays tiers 

faisant l’objet d’une sanction pénale 

prévoyant ou ayant pour conséquence leur 

retour, conformément au droit national, ou 

faisant l’objet de procédures d’extradition. 

devraient également introduire un 

signalement dans le SIS lorsqu’une 

décision imposant ou énonçant une 

obligation de retour est prise dans les 

situations décrites à l’article 2, paragraphe 

2, de ladite directive, à savoir pour les 

ressortissants de pays tiers faisant l’objet 

d’une décision de refus d’entrée 

conformément au code frontières 

Schengen, ou arrêtés ou interceptés par les 

autorités compétentes à l’occasion du 

franchissement irrégulier par voie terrestre, 

maritime ou aérienne de la frontière 

extérieure d’un État membre et qui n’ont 

pas obtenu par la suite l’autorisation ou le 

droit de séjourner dans ledit État membre, 

et pour les ressortissants de pays tiers 

faisant l’objet d’une sanction pénale 

prévoyant ou ayant pour conséquence leur 

retour, conformément au droit national, ou 

faisant l’objet de procédures d’extradition. 

Aux fins du présent règlement, afin de 

réduire la charge administrative, les États 

membres devraient avoir la possibilité de 

ne pas introduire les données relatives 

aux ressortissants de pays tiers faisant 

l’objet d’une décision de retour prise à la 

suite d’un refus d’entrée à la frontière ou 

à la suite du franchissement irrégulier de 

la frontière lorsque ces ressortissants de 

pays tiers sont placés en rétention avant 

l’éloignement. 

Or. en 

 

Amendement  2 

Proposition de règlement 

Considérant 8 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (8 bis) Il convient que l’État membre 

signalant rende temporairement non 

consultable un signalement concernant 

un retour dans le SIS en cas de 

suspension ou de report d’exécution de la 
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décision de retour prise conformément à 

des dispositions respectant la directive 

2008/115/CE. 

Or. en 

 

Amendement  3 

Proposition de règlement 

Considérant 9 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(9) Il y a lieu de préciser les catégories 

de données qui peuvent être introduites 

dans le SIS au sujet des ressortissants de 

pays tiers faisant l’objet d’une décision de 

retour prise conformément à des 

dispositions respectant la directive 

2008/115/CE. Les signalements concernant 

les retours devraient mentionner 

uniquement les données nécessaires à 

l’identification des personnes concernées, 

pour permettre aux autorités compétentes 

de prendre des décisions éclairées sans 

perdre de temps et pour assurer, lorsque 

c’est nécessaire, leur protection en 

présence de personnes qui sont armées, 

violentes, en fuite ou impliquées dans une 

activité mentionnée aux articles 1er, 2, 3 et 

4 de la décision-cadre 2002/475/JAI du 

Conseil relative à la lutte contre le 

terrorisme26. En outre, afin de faciliter 

l’identification et de détecter les identités 

multiples, le signalement devrait aussi 

comporter une référence au document 

d’identification personnel et une copie de 

ce dernier, si elle est disponible. 

(9) Il y a lieu de préciser les catégories 

de données qui peuvent être introduites 

dans le SIS au sujet des ressortissants de 

pays tiers faisant l’objet d’une décision de 

retour prise conformément à des 

dispositions respectant la directive 

2008/115/CE. Les signalements concernant 

les retours devraient mentionner 

uniquement les données nécessaires à 

l’identification des personnes concernées, 

pour permettre aux autorités compétentes 

de prendre des décisions éclairées sans 

perdre de temps et pour assurer, lorsque 

c’est nécessaire, leur protection en 

présence de personnes qui sont armées, 

violentes, en fuite ou impliquées dans une 

activité mentionnée dans la directive (UE) 

2017/541 du Parlement européen et du 

Conseil26. En outre, afin de faciliter 

l’identification et de détecter les identités 

multiples, le signalement devrait aussi 

comporter une référence au document 

d’identification personnel et une copie de 

ce dernier, si elle est disponible. 

__________________ __________________ 

26Décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil 

du 13 juin 2002 relative à la lutte contre le 

terrorisme (JO L 164 du 22.6.2002, p. 3). 

26 Directive (UE) 2017/541 du Parlement 

européen et du Conseil du 15 mars 2017 

relative à la lutte contre le terrorisme et 

remplaçant la décision-cadre 

2002/475/JAI du Conseil et modifiant la 

décision 2005/671/JAI du Conseil (JO L 

88 du 31.3.2017, p. 6). 
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Or. en 

 

Amendement  4 

Proposition de règlement 

Considérant 10 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(10) Chaque État membre devrait 

désigner une autorité chargée de l’échange 

des informations supplémentaires 

afférentes aux signalements concernant les 

retours, de façon à assurer une coopération 

efficace et rapide entre les États membres. 

(10) Les bureaux SIRENE dans 

chaque État membre devraient désigner 

une autorité chargée de l’échange des 

informations supplémentaires afférentes 

aux signalements concernant les retours, de 

façon à assurer une coopération efficace et 

rapide entre les États membres. 

Or. en 

 

Amendement  5 

Proposition de règlement 

Considérant 12 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(12) Les signalements concernant les 

retours devraient être supprimés dès que 

l’État membre ou l’autorité compétente 

qui a pris la décision de retour 

conformément à des dispositions 

respectant la directive 2008/115/CE a été 

informé que le retour a eu lieu. Si une 

décision de retour est assortie d’une 

interdiction d’entrée, cette dernière doit 

être introduite dans le SIS conformément à 

l’article 24, paragraphe 3, du règlement 

(UE) 2018/xxx [sur les vérifications aux 

frontières]. Dans ce cas, les États membres 

devraient prendre toutes les mesures 

nécessaires pour qu’il n’y ait pas de délai 

entre le moment où le ressortissant de pays 

tiers quitte l’espace Schengen et celui où le 

signalement concernant l’interdiction 

d’entrée est activé dans le SIS. 

(12) Si une décision de retour est 

assortie d’une interdiction d’entrée, cette 

dernière doit être introduite dans le SIS 

conformément à l’article 24, paragraphe 3, 

du règlement (UE) 2018/xxx [sur les 

vérifications aux frontières]. Dans ce cas, 

les États membres devraient prendre toutes 

les mesures nécessaires pour qu’il n’y ait 

pas de délai entre le moment où le 

ressortissant de pays tiers quitte l’espace 

Schengen et celui où le signalement 

concernant l’interdiction d’entrée est activé 

dans le SIS. Lorsqu’une décision de retour 

n’est pas accompagnée d’une interdiction 

d’entrée, le signalement concernant un 

retour devrait rester consultable dans le 

système pour une durée maximale de cinq 

ans à partir du moment où l’État membre 

ou l’autorité compétente qui a pris la 

décision de retour conformément à des 
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dispositions respectant la directive 

2008/115/CE a été informé que le retour a 

eu lieu. 

Or. en 

 

Amendement  6 

Proposition de règlement 

Considérant 15 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(15) Les signalements ne devraient être 

conservés dans le SIS que pendant la 

durée nécessaire à la réalisation des 

finalités pour lesquelles ils ont été 

introduits. Conformément à l’article 34 du 

règlement (UE) 2018/xxx [sur les 

vérifications aux frontières], le délai fixé 

pour réexaminer les signalements 

concernant les ressortissants de pays tiers 

est de cinq ans. 

(15) Conformément à l’article 34 du 

règlement (UE) 2018/xxx [sur les 

vérifications aux frontières], le délai fixé 

pour réexaminer les signalements 

concernant les ressortissants de pays tiers 

est de cinq ans. 

Or. en 

 

Amendement  7 

Proposition de règlement 

Considérant 16 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(16) Les données traitées dans le SIS ou 

transmises dans le cadre de l’échange des 

informations supplémentaires peuvent 

apporter à l’État membre d’exécution des 

informations utiles à l’identification rapide 

des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier et à la délivrance de nouveaux 

documents à ces derniers, en vue de leur 

retour dans un pays tiers. Dans des cas 

particuliers, il devrait être possible de 

partager ces données et informations avec 

un pays tiers à cet effet. Le partage de toute 

(16) Les données traitées dans le SIS ou 

transmises dans le cadre de l’échange des 

informations supplémentaires peuvent 

apporter à l’État membre d’exécution des 

informations nécessaires à l’identification 

rapide des ressortissants de pays tiers en 

séjour irrégulier et à la délivrance de 

nouveaux documents à ces derniers, en vue 

de leur retour dans un pays tiers. Dans des 

cas particuliers, il devrait être possible de 

partager ces données et informations avec 

un pays tiers à cet effet. Le partage de toute 
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donnée à caractère personnel devrait être 

soumis à des conditions précises, avoir lieu 

conformément aux dispositions du 

règlement (UE) 2016/679 et être réalisé 

avec l’accord de l’État membre qui a émis 

le signalement. 

donnée à caractère personnel devrait être 

soumis à des conditions précises, avoir lieu 

conformément aux dispositions du 

règlement (UE) 2016/679 et être réalisé 

avec l’accord de l’État membre qui a émis 

le signalement. 

Or. en 

 

Amendement  8 

Proposition de règlement 

Considérant 21 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (21 bis) Le présent règlement 

respecte les droits fondamentaux et 

observe les principes reconnus par la 

charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne. 

Or. en 

 

Amendement  9 

Proposition de règlement 

Considérant 28 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(28) Le Contrôleur européen de la 

protection des données a été consulté 

conformément à l’article 28, paragraphe 2, 

du règlement (CE) nº 45/2001, et a rendu 

son avis le […], 

(28) Le Contrôleur européen de la 

protection des données a été consulté 

conformément à l’article 28, paragraphe 2, 

du règlement (CE) nº 45/2001, et a rendu 

son avis le 3 mai 2017, 

Or. en 

 

Amendement  10 

Proposition de règlement 

Article 2 – point c 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(c) «décision de retour», une décision 

de retour telle que définie à l’article 3, 

point 4), de la directive 2008/115/CE; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  11 

Proposition de règlement 

Article 2 – point d 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(d) «décision de retour prise 

conformément à des dispositions respectant 

la directive 2008/115/CE», une décision de 

retour au sens du point c) et une décision 

ou un acte de nature administrative ou 

judiciaire déclarant illégal le séjour d’un 

ressortissant d’un pays tiers et imposant 

ou énonçant une obligation de retour, pris 
dans les conditions décrites à l’article 2, 

paragraphe 2, de la directive 2008/115/CE; 

(d) «décision de retour prise 

conformément à des dispositions respectant 

la directive 2008/115/CE», une décision de 

retour telle que définie à l’article 3, 

paragraphe 4, de la directive 2008/115/CE 

et celles prises dans les conditions décrites 

à l’article 2, paragraphe 2, de la directive 

2008/115/CE; 

Or. en 

 

Amendement  12 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Des données relatives aux 

ressortissants de pays tiers faisant l’objet 

d’une décision de retour prise 

conformément à des dispositions respectant 

la directive 2008/115/CE sont introduites 

dans le SIS afin de pouvoir vérifier si 

l’obligation de retour a été respectée et 

pour faciliter l’exécution de la décision. Un 

signalement est introduit dans le SIS dès 

1. Des données relatives aux 

ressortissants de pays tiers faisant l’objet 

d’une décision de retour prise 

conformément à des dispositions respectant 

la directive 2008/115/CE sont introduites 

dans le SIS afin de pouvoir vérifier si 

l’obligation de retour a été respectée et 

pour faciliter l’exécution de la décision. Un 

signalement est introduit dans le SIS dès 
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que la décision de retour est prise 

conformément à des dispositions respectant 

la directive 2008/115/CE. 

que la décision de retour est prise 

conformément à des dispositions respectant 

la directive 2008/115/CE. Les États 

membres peuvent s’abstenir d’introduire 

les données relatives à des ressortissants 

de pays tiers faisant l’objet d’une décision 

de retour conformément à l’article 2, 

paragraphe 2, point a), de la 

directive 2008/115/CE lorsque ces 

données concernent des ressortissants de 

pays tiers placés en rétention avant 

l’éloignement. 

Or. en 

 

Amendement  13 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. La suspension et le report 

d’exécution de la décision de retour prise 

conformément à des dispositions respectant 

la directive 2008/115/CE sont 

immédiatement enregistrés dans le 

signalement. 

3. La suspension et le report 

d’exécution de la décision de retour prise 

conformément à des dispositions respectant 

la directive 2008/115/CE sont 

immédiatement enregistrés dans le 

signalement. L’État membre signalant 

rend non consultable le signalement 

actualisé de sorte que l’utilisateur final ne 

puisse consulter ce signalement et que ce 

dernier ne soit accessible qu’aux bureaux 

SIRENE jusqu’à ce que la décision de 

retour prenne à nouveau effet. Les États 

membres tiennent des statistiques 

concernant le nombre de signalements 

pour lesquels cette fonctionnalité a été 

employée. 

Or. en 

 

Amendement  14 

Proposition de règlement 

Article 4 – point j 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(j) l’indication que la personne 

concernée est armée, violente, en fuite ou 

impliquée dans une activité mentionnée 

aux articles 1er, 2, 3 et 4 de la décision-

cadre 2002/475/JAI du Conseil relative à 

la lutte contre le terrorisme; 

(j) l’indication que la personne 

concernée est armée, violente, en fuite ou 

impliquée dans une activité mentionnée 

aux titres II ou III de la directive (UE) 

2017/541; 

Or. en 

 

Amendement  15 

Proposition de règlement 

Article 4 – point u 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(u) les données dactylographiques; (u) les données dactyloscopiques; 

Or. en 

 

Amendement  16 

Proposition de règlement 

Article 4 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Aucun signalement ne peut être introduit 

sans les données mentionnées aux points 

a), g), k), m), n) et w). Lorsqu’elles sont 

disponibles, toutes les autres données 

énumérées ci-dessus sont aussi introduites. 

Aucun signalement ne peut être introduit 

sans les données mentionnées aux points 

a), g), k), m), n), w) et au moins t) ou u). 

Afin de garantir l’identification avec un 

degré d’exactitude élevé, les données 

dactyloscopiques devraient toujours être 

privilégiées par rapport aux 

photographies et aux images faciales. 

Lorsqu’elles sont disponibles, toutes les 

autres données énumérées ci-dessus sont 

aussi introduites. 

Or. en 
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Amendement  17 

Proposition de règlement 

Article 5 – alinéa unique 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Chaque État membre désigne une autorité 

responsable de l’échange des informations 

supplémentaires sur les ressortissants de 

pays tiers faisant l’objet d’une décision de 

retour, conformément aux dispositions du 

manuel SIRENE visées à l’article 8 du 

règlement (UE) 2018/xxx [sur les 

vérifications aux frontières]. 

Chaque État membre désigne son bureau 

SIRENE en tant qu’autorité chargée 

d’assurer l’échange et la disponibilité de 

toutes les informations supplémentaires sur 

les ressortissants de pays tiers faisant 

l’objet d’une décision de retour, 

conformément aux dispositions du manuel 

SIRENE visées à l’article 8 du règlement 

(UE) 2018/xxx [sur les vérifications aux 

frontières]. 

Or. en 

 

Amendement  18 

Proposition de règlement 

Article 6 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. L’État membre signalant supprime 

immédiatement le signalement lorsqu’il 

reçoit la confirmation du retour. 

2. L’État membre signalant supprime 

le signalement lorsqu’il reçoit la 

confirmation du retour, lorsque et dès 

qu’un signalement concernant une 

interdiction d’entrée a été activé 

conformément à l’article 24, 

paragraphe 3, du règlement 

(UE) 2018/xxx [sur les vérifications aux 

frontières].  

Or. en 

 

Amendement  19 

Proposition de règlement 

Article 6 – paragraphe 2 – alinéa 1 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 Lorsqu’aucun signalement concernant 

une interdiction d’entrée n’a été activé, le 

signalement concernant un retour devrait 

rester consultable dans le système pour 

une durée maximale de cinq ans à partir 

du moment où l’État membre ou 

l’autorité compétente qui a pris la 

décision de retour conformément à des 

dispositions respectant la directive 

2008/115/CE a été informé que le retour a 

eu lieu. 

Or. en 

 

Amendement  20 

Proposition de règlement 

Article 6 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Les États membres communiquent 

à l’Agence européenne pour la gestion 

opérationnelle des systèmes d’information 

à grande échelle au sein de l’espace de 

liberté, de sécurité et de justice, créée par 

le règlement (UE) n °1077/2011 du 

Parlement européen et du Conseil 
36(«l’agence eu-LISA») des statistiques 

mensuelles sur le nombre de retours 

confirmés, en précisant si le ressortissant 

de pays tiers s’est conformé volontairement 

à une obligation de retour ou s’il s’agissait 

d’un retour forcé, et sur les pays tiers de 

destination. Ces statistiques ne contiennent 

pas de données à caractère personnel. 

3. Les États membres communiquent 

à l’Agence européenne pour la gestion 

opérationnelle des systèmes d’information 

à grande échelle au sein de l’espace de 

liberté, de sécurité et de justice, créée par 

le règlement (UE) n °1077/2011 du 

Parlement européen et du Conseil 
36(«l’agence eu-LISA») des statistiques 

mensuelles sur le nombre de retours 

confirmés, en précisant si le ressortissant 

de pays tiers s’est conformé volontairement 

à une obligation de retour ou s’il s’agissait 

d’un retour forcé, et sur les pays tiers de 

destination. Ces statistiques ne contiennent 

pas de données à caractère personnel. 

L’Agence compile les statistiques 

mensuelles dans un rapport annuel qui 

est publié conformément à l’article 11. 

__________________ __________________ 

36 Règlement (UE) n° 1077/2011 du 

Parlement européen et du Conseil du 

25 octobre 2011 portant création d’une 

36 Règlement (UE) n° 1077/2011 du 

Parlement européen et du Conseil du 

25 octobre 2011 portant création d’une 
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agence européenne pour la gestion 

opérationnelle des systèmes d’information 

à grande échelle au sein de l’espace de 

liberté, de sécurité et de justice (JO L 286 

du 1.11.2011, p. 1). 

agence européenne pour la gestion 

opérationnelle des systèmes d’information 

à grande échelle au sein de l’espace de 

liberté, de sécurité et de justice (JO L 286 

du 1.11.2011, p. 1). 

Or. en 

 

Amendement  21 

Proposition de règlement 

Article 7 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le CS-SIS envoie une notification 

aux États membres au sujet de leurs 

signalements concernant un retour dont le 

délai de départ volontaire a expiré. 

1. Le CS-SIS envoie une notification 

aux bureaux SIRENE des États membres 

au sujet de leurs signalements concernant 

un retour dont le délai de départ volontaire 

a expiré. 

Or. en 

 

Amendement  22 

Proposition de règlement 

Article 7 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Si une autorité compétente identifie 

un ressortissant de pays tiers qui fait l’objet 

d’un signalement concernant un retour et 

qu’elle constate que l’obligation de retour 

n’a pas été respectée, elle consulte 

immédiatement l’État membre signalant, 

par voie d’échange d’informations 

supplémentaires, afin de déterminer sans 

délai la conduite à tenir. 

2. Sans préjudice de l’article 6, si une 

autorité compétente identifie un 

ressortissant de pays tiers qui fait l’objet 

d’un signalement concernant un retour et 

qu’elle constate que l’obligation de retour 

n’a pas été respectée, elle consulte 

immédiatement l’État membre signalant, 

par voie d’échange d’informations 

supplémentaires, afin de déterminer sans 

délai la conduite à tenir. 

Or. en 
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Amendement  23 

Proposition de règlement 

Article 8 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Lorsqu’un État membre envisage 

d’accorder un titre de séjour ou une autre 

autorisation conférant un droit de séjour à 

un ressortissant de pays tiers faisant l’objet 

d’un signalement concernant un retour 

introduit par un autre État membre, il 

consulte au préalable, par voie d’échange 

d’informations supplémentaires, l’État 

membre qui a introduit le signalement. Ce 

dernier répond dans les sept jours. Si l’État 

membre envisageant d’accorder un titre 

de séjour ou une autre autorisation 

conférant un droit de séjour décide 

d’accorder ce titre ou cette autorisation, le 

signalement concernant le retour est 

supprimé. 

1. Avant qu’un État membre décide 

officiellement d’accorder la citoyenneté, 

un titre de séjour ou une autre autorisation 

conférant un droit de séjour à un 

ressortissant de pays tiers faisant l’objet 

d’un signalement concernant un retour 

introduit par un autre État membre, il 

consulte au préalable, par voie d’échange 

d’informations supplémentaires, l’État 

membre qui a introduit le signalement. Ce 

dernier communique sa réponse définitive 

dans les sept jours. En l’absence de 

réponse dans les sept jours, l’État membre 

demandeur peut supposer que l’État 

membre qui a introduit le signalement n’a 

aucune préoccupation en ce qui concerne 

l’octroi de la citoyenneté, d’un titre de 

séjour ou d’une autre autorisation 

conférant un droit de séjour. Si la 

citoyenneté, un titre de séjour ou une 

autre autorisation conférant un droit de 

séjour est octroyé, le signalement 

concernant le retour est supprimé. 

Or. en 

 

Amendement  24 

Proposition de règlement 

Article 8 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Lorsqu’un État membre envisage 

d’introduire un signalement concernant un 

retour au sujet d’un ressortissant de pays 

tiers qui est titulaire d’un titre de séjour 

valable ou d’une autre autorisation 

conférant un droit de séjour délivré(e) par 

un autre État membre, il informe ce 

2. Avant qu’un État membre décide 

d’introduire un signalement concernant un 

retour au sujet d’un ressortissant de pays 

tiers qui est titulaire d’un titre de séjour 

valable ou d’une autre autorisation 

conférant un droit de séjour délivré(e) par 

un autre État membre, il informe ce 
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dernier, par voie d’échange d’informations 

supplémentaires, pour que cet État membre 

puisse décider si des motifs justifient le 

retrait du titre de séjour ou de 

l’autorisation. L’État membre qui a délivré 

le titre communique sa réponse définitive 

dans les sept jours. 

dernier, par voie d’échange d’informations 

supplémentaires, pour que cet État membre 

puisse décider si des motifs justifient le 

retrait du titre de séjour ou de 

l’autorisation. L’État membre qui a délivré 

le titre communique sa réponse définitive 

dans les sept jours. 

Or. en 

 

Amendement  25 

Proposition de règlement 

Article 8 – paragraph 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Si un ressortissant de pays tiers qui 

fait l’objet d’un signalement concernant un 

retour est identifié au moment de son 

entrée par les frontières extérieures, l’État 

membre qui a identifié le ressortissant 

concerné informe immédiatement, par voie 

d’échange d’informations supplémentaires, 

l’État membre signalant afin que celui-ci 

supprime le signalement. 

4. Si un ressortissant de pays tiers qui 

fait l’objet d’un signalement concernant un 

retour est identifié au moment de son 

entrée par les frontières extérieures, l’État 

membre qui a identifié le ressortissant 

concerné informe l’État membre signalant 

par voie d’échange d’informations 

supplémentaires. 

Or. en 

 

Amendement  26 

Proposition de règlement 

Article 9 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Sans préjudice des articles 6 et 8, 

les signalements concernant un retour sont 

supprimés lorsque la décision sur laquelle 

ils étaient fondés a été retirée ou annulée 

par l’autorité compétente. Ils sont 

également supprimés lorsque le 

ressortissant de pays tiers concerné peut 

démontrer qu’il a quitté le territoire des 

États membres conformément à une 

1. Sans préjudice des articles 6 et 8, 

les signalements concernant un retour sont 

supprimés lorsque la décision sur laquelle 

ils étaient fondés a été retirée ou annulée 

par l’autorité compétente. 
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décision de retour prise conformément à 

des dispositions respectant la directive 

2008/115/CE. 

Or. en 

 

Amendement  27 

Proposition de règlement 

Article 10 – alinéa unique 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Les données traitées dans le SIS et les 

informations supplémentaires connexes au 

titre du présent règlement ne peuvent être 

transférées vers un pays tiers ou mises à sa 

disposition, conformément au chapitre V 

du règlement (UE) 2016/679, avec 

l’autorisation de l’État membre signalant, 

qu’aux seules fins de l’identification d’un 

ressortissant de pays tiers en séjour 

irrégulier et de la délivrance à celui-ci d’un 

document d’identification ou de voyage en 

vue de son retour. 

Les données traitées dans le SIS et les 

informations supplémentaires connexes 

échangées au titre du présent règlement ne 

peuvent être transférées vers un pays tiers 

ou mises à sa disposition, conformément au 

chapitre V du règlement (UE) 2016/679, 

avec l’autorisation de l’État membre 

signalant, que si les conditions suivantes 

sont remplies: 

 (a)  les données ne sont transférées ou 

mises à disposition qu’aux seules fins de 

l’identification d’un ressortissant de pays 

tiers en séjour irrégulier et de la délivrance 

à celui-ci d’un document d’identification 

ou de voyage en vue de son retour; 

 (b)  le ressortissant de pays tiers a été 

informé que les données à caractère 

personnel le concernant seront partagées 

avec les autorités d’un pays tiers; 

 (c)  aucune information n’est 

communiquée à un pays tiers quant au 

fait qu’une demande de protection 

internationale a été introduite dans un 

État membre par un ressortissant de pays 

tiers en séjour irrégulier, en particulier si 

ledit pays tiers est également le pays 

d’origine du demandeur. 

 Les données traitées dans le SIS et les 

informations supplémentaires connexes 
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échangées au titre du présent règlement 

ne sont pas mises à la disposition d’un 

pays tiers si la décision de retour a été 

temporairement suspendue ou reportée 

conformément à l’article 3, paragraphe 3. 

Or. en 

 

Amendement  28 

Proposition de règlement 

Article 11 – alinéa 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Toutes les statistiques sont compilées par 

l’Agence dans un rapport annuel qui est 

publié. Ce rapport est transmis au 

Parlement européen, au Conseil et à la 

Commission. 

Or. en 

 

Amendement  29 

Proposition de règlement 

Article 13 – alinéa unique 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Dans la mesure où elles ne sont pas 

établies par le présent règlement, les 

dispositions relatives aux responsabilités 

des États membres et de l’agence eu-LISA, 

à l’introduction et au traitement des 

signalements, aux conditions d’accès et de 

conservation applicables à ces derniers, au 

traitement et à la protection des données, à 

la responsabilité, au suivi et aux 

statistiques, figurant aux articles 6 à 19, à 

l’article 20, paragraphes 3 et 4, ainsi 

qu’aux articles 21, 22 et 28, à l’article 29, 

paragraphe 4, et aux articles 33 à 54 du 

règlement (UE) 2018/xxx [sur les 

vérifications aux frontières] s’appliquent 

Dans la mesure où elles ne sont pas 

établies par le présent règlement, les 

dispositions relatives aux responsabilités 

des États membres et de l’agence eu-LISA, 

à l’introduction et au traitement des 

signalements, aux conditions d’accès et de 

conservation applicables à ces derniers, au 

traitement et à la protection des données, à 

la responsabilité, au suivi et aux 

statistiques, figurant à l’article 3, aux 

articles 6 à 19, à l’article 20, paragraphes 3 

et 4, ainsi qu’aux articles 21, 22 et 28, à 

l’article 29, paragraphe 4, et aux articles 33 

à 54 du règlement (UE) 2018/xxx [sur les 

vérifications aux frontières] s’appliquent 
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aux données introduites et traitées dans le 

SIS conformément au présent règlement. 

aux données introduites et traitées dans le 

SIS conformément au présent règlement. 

Or. en 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

L’utilisation du système d’information Schengen aux fins du partage d’informations sur les 

décisions de retour est une autre étape modeste mais essentielle dans une série de mesures de 

l’Union visant à améliorer l’efficacité du retour des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier. Il est indispensable d’améliorer l’efficacité de la politique de retour de l’Union afin 

de préserver la confiance de l’opinion publique dans la politique de l’Union en matière d’asile 

et de migration. 

 

Le rapporteur tient à souligner que la politique actuelle de l’Union en matière de retour est 

loin d’être efficace. En 2015, le nombre de migrants en situation irrégulière auxquels il a été 

ordonné de quitter l’Union s’élevait à 533 395, alors que le taux de retour total était d’environ 

42 %. De surcroît, si l’on ne tient pas compte des retours vers les Balkans occidentaux, le taux 

de retour de l’Union européenne tombe à 27 %. 

 

La proposition à l’examen mettra en place pour la première fois, à l’échelle de l’Union, un 

système permettant de partager entre les États membres des informations sur les décisions de 

retour et donc de contrôler si les ressortissants de pays tiers faisant l’objet de ces décisions ont 

quitté le territoire des États membres et de vérifier l’application des décisions de retour dans 

l’Union, ce qui accroîtra l’efficacité des politiques de l’Union en matière de retour. 

 

Afin de consolider la proposition de la Commission et de l’harmoniser avec les autres 

instruments relatifs à la migration qui soutiennent la politique de retour de l’Union, comme 

Eurodac, le rapporteur y ajoute la possibilité que les signalements restent actifs pendant 

cinq ans lorsqu’une décision de retour n’est pas accompagnée d’une interdiction d’entrée. 

Cette information importante concernant un ressortissant de pays tiers restera ainsi 

consultable cinq ans.  

 

Le rapporteur est en outre d’avis que pour cette proposition de la Commission relative à 

l’utilisation du système d’information Schengen en matière de retour, les États membres 

devraient également utiliser les infrastructures qui existent déjà et qui fonctionnent bien pour 

l’échange d’informations supplémentaires. C’est pourquoi les bureaux SIRENE devraient être 

les autorités chargées de l’échange efficace et rapide entre les États membres des informations 

supplémentaires relatives aux signalements concernant un retour. 

 


